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"Le delal de recours contentieux est de deux mois a compter du premier jour dune periode continug de deux mais d'affichage sur le terrain du present panneau (art. R. 600-2 du code de [urbanisme).
"Tout recours administratit ou tout recours contentieux dot, a peine drrecevabilite, &tre notifie a [auteur de la decision et au beneficiaire du permis ou de [a decision prise sur la declara t|onpfeaabe.
Cette notification doit éfre adressee par lettre recommandee avec accuse de reception dans un delai de quinze jours francs a compter du depot du recours (art. R. 600-1 du code de [urbanisme)

Droit de recours

CHANTIER INTERDIT AU PUBLIC

Beneficiaire(s) :

N° Autorisation (Permis / Déclaration prealable ) :

Date :

Nature des [ravaux :

Superficie de Plancher (shon autoriseée) : 15
Superficie de Terrain ; m?
Hauteur de la/des construction(s) : m

Surface des batiments a déemolir : m?

Dossier consultable en mairie de (Ville+adresse):

Catalogue de plans de maisons disponible sur www.architecte-paca.com




